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Les öclaireurs en avant de la chaine 80 mölres.
Les renforts en arriöre de la chaine 150 »

Le soutien en arriöre des renforts 350 »

Total en profondeur, 580 metres.
Nous sommes arrivös ä la vöritable öcole de guerre. La compagnie öche-

lonnöe oecupe un front qui pourra s'öteDdre jusqu'ä 150 metres et une
profondeur de 580 mötres.

Le capitaine a fait ä pied la route pour venir sur le terrain d'exercice ;

il lui faudra retourner de möme. Le devoir, l'intöröt övident de l'armöe
exigent pendant la manceuvre qu'il aille partout, qu'il veille ä tout, qu'il
inspecte minulieusement ses öchelons.

Mais il ne le peut, et, dans la pratique, il se tient enlre le renfort et le
soutien.

Ce n'est lä cependant que l'inslruction möme du soldal: qu'advien-
dra-t-il si nous passons au service en campagne?

Le röglement du 4 oclobre 1875 porte ce qui suit :

L'instruction pratique de la compagnie est loujours faite en terrain varie.
Les petits postes et sentinelles etant ölablis, le premier soin du capitaine est de

les visiter en detail ct de complöter, par une reconnaissance personnelle, les
indications qu'il a puisees dans l'etude de la carle.

Ces indications sont bien claires, bien pröcises. Elles sont dictöes par
le bon sens möme.

Voyons maintenant ä les traduire d'une facon pratique.
Le capitaine est tenu de se porter :

De la grand'garde ä l'un de ses petits postes 500 mötres.
Aux qualre groupes de sentinelles 1,000 »

A l'autre petit poste 600 ¦
Aux groupes de sentinelles 1,000 »

A sa grand'garde 500 »

Total, 3,600 metres.
Et il importe que lout cela soit fait vite ; en un instant, pour ainsi dire.
Notons que, pour trouver le terrain favorable, il a fallu faire 8 ä

10 kilometres, et qu'il en faudra faire autant au retour.
M. LeFaure dömontre ensuile qu'en lemps de guerre sa proposition est

encore plus nöcessaire, et que si l'armöe francaise a ötö si souvent
surprise en 1870, cela vient de ce que les commandants de compagnie ötaient
ä pied. II etablit aussi par la statistique de la guerre de 1870-71 que les
capitaines allemands montes n'ont pas fourni plus de pertes, proportion-
nellement, que les officiers ä pied d'un et d'autre camp.

CIRCULAIRES ET PIECES 0FE1CIELLES.

Du Departement militaire suisse N» 60/86. 21 juillet. — Nous avons l'honneur do
vous informer que par arröte federal du 18 juin 1879, l'indemnite ä payer par la
Confederation aux cantons pour rhabillement et l'equipement des recrues de l'annöe

1880 a öle fixöe comme suit:
1 pour un soldat d'infanterie fr. 131.75
2 » » cavalier » 208.53
3 » » soldat ä pied de l'artillerie, ä l'exceplion des soldats du parc » 159.03
U » • soldat du parc • 159.25
5 > j » ii train » 225.65
6 » • trompette montö d'artillerie » 202.55
7 > » soldat du genie » 159.75
8 » » i des troupes sanitaires et d'administration i 15(1.05
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Afin de vous mettre en mesure de vous rendre compte des changements survenus

dans l'intervalle et des unitös de prix fixees pour quelques parties de l'öquipement,
nous vous rcmeltons quelques exemplaires de l'arrötö föderal du 18 juin 1879.

Nous tenons specialement ä vous faire remarquer en outre que le pantalon de
cavalerie doil ötre remis aux soldats du train, sans ötre pourvu do la double
garniture en drap. Cette derniöre doit plutöt ötre gardöe en reserve pour ötre ensuite
remise aux recrues, si aprös avoir achevö leur ecole, il devenait nöcessaire de la
faire coudre ä nos frais sur leurs pantalons.

Vous voudrez bien proceder de möme ä l'ögard des guides et des dragons si,
jusqu'au mois de novembre prochain, le Döpartement ne vous communiquait pas une
modifieation ä l'ordonnance sur les pantalons de cavalerie de ces deux armes, de
nature k modifier ögalement les indemniles ä payer ä cel effet.

Nous vous informons en outre que les brassards seronl ä l'avenir considerös
comme maleriel de corps, en sorte que vous voudrez bien les faire retirer ä la
troupe ä l'occasion qui vous paraitra la plus convenable, aprös quoi vous voudrez
bien les faire remetlre en bon ötat el les faire röunir par corps ou subdivision de
corps. Cela fait, nous vous prions de nous en indiquer le nombre et de les garder
ensuite en döpöt. Cet objet d'equipement devra ötre rendu en bon etat par tous les
sous-officiers et soldats, ou ils devront en bonifier la valeur.

En consequence nous porlerons en compte aus Clintons ä partir du l«r janvier
1880, le nombre röglementaire de brassards qu'ils devront possöder, suivanl l'ötat
de leurs troupes, k fournir k cette öpoque.

Departement militaire suisse: Hertenstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Dans la derniöre röunion de la Sociötö cantonale d'histoire de Fribourg,
M. le conseiller d'Etat Scba'.ler a donnö lecture d'un document du plus
haut intöröl relatif ä l'histoire gönörale de nos rögiments capitulös. II
s'agit d'un rapport envoyö de Marienbourg (prös de Dantzig, Prusse),
le 2 janvier 1813, au landammann de la Suisse, le Zuricois de Reinhard,
par Charles d'Affry, de Fribourg, colonel du 4e rögiment suisse au service
de France, et officier de la Lögion d'honneur. Nos archives födörales
conserveni avec soin la lettre de Charles d'Affry.

M. le landammann Burkhard lui avait öcrit en dale du 7 novembre
1812 (le 19 octobre, la grande armöe avail quitle Moscou), pour lui
demander des nouvelles plus pröcises concernant son rögiment. « Mais, dit
C. d'Affry, il eül öle jusqu'ici difficile de faire parvenir les döpöches ä

Son Excellence, m'ötant trouve pendant vingt-trois jours ä marcher en
retraite depuis ma sortie de Polotsk, avec l'armöe du comte de Witgen-
stein devanl, et une nuöe de Cosaques derriere nous. »

Au moment oü il öcrit, d'Affry esl le seul colonel suisse prösent ä

Marienbourg : c'est pourquoi il croit devoir etendre son rapport aux faits
qui concernent les trois autres rögiments, el il raconte en effet la belle
part prise par ces soldats höro'iques aux combats qui ont eu lieu depuis
le 18 octobre 1812 — « part qui semble avoir placö nos troupes au rang
» de celles donl la röputation a le plus d'öclat. » D'Affry cite de temps en
temps quelques noms d'officiers suisses comme s'etant particuliörement
distinguös a la töte de leurs hommes : ainsi de Graffenried, chef de
bataillon; le capitaine Gilly, de Lucerne; Duliker, de Lucerne, du 1er

rögiment, « officier de premier mörite qui s'ötait fait un honneur infini au
combat de Sle-Euphömie, en Galabre. » et qui mourut en döfeudant la
ville de Polotsk contre les Russes qui avaient essayö de la prendre d'assaut

; le colonel de Castella et le chef de bataillon Vonderweid de Seedorf,
qui tous deux avaient eu leurs chevaux tuös; Bleuler, chef de bataillon,
dont C. d'Affry vante beaucoup la bravoure et les talents. Partout Ies

Suisses, officiers et soldats, soutiennent glorieusement le vieux renom de
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